
Quelques chiffres concernant les aides techniques et adaptations de 
logement de 2023 

 
Aides techniques 

17 542 aides techniques mises à disposition par l'AEC pendant l’année 2023 

16 326 bénéficiaires d'au moins une aide technique (au 31 décembre 2023) :  
27% bénéficient exclusivement d’aides techniques, 73% bénéficient également d’aides et de soins 
 
Les aides techniques accordées le plus souvent : 

• 23 816 Aides pour la mobilité personnelle (TOP 1 = cadres de marches à 4 roues) 
• 14 587 Aides pour les soins personnels et la protection (TOP 1 = chaises de douche) 
• 10 242 Aides pour les aménagements et adaptations du lieu de vie (TOP 1 = barres d’appui 

fixes) 
• 5 833 Aides pour le traitement et l’entraînement (TOP 1 = coussins anti-escarres 

pneumatiques) 
• 2 678 Aides pour la communication, l’information et la signalisation (TOP 1 = loupes 

électroniques transportables) 
 
Adaptation logement 

131 réceptions de chantier en 2023 :  
96 % adaptations de constructions existantes, 4 % adaptations de logement à construire 
 
Adaptations les plus fréquentes : 

• 63% de douches de plain-pied 
• 31% salles-de-bain 

 

Pour tout renseignement en relation avec des aides techniques, une adaptation du logement ou une 
adaptation de voiture :  

• Helpline Aides techniques* 
Téléphone : (+352) 247-86040 
Du lundi au vendredi de 8.30 à 11.30 et de 13.30 à 16.30 heures 
Fax : (+352) 247-86055 
helpline.at.lo@ad.etat.lu 
 

• www.aec.gouvernement.lu 
 

*Attention, vous devez absolument éviter d’acheter de votre propre initiative des aides techniques, de 
commencer des travaux d’adaptation du logement ou faire adapter votre voiture. Il est indispensable d’attendre 
l’accord de l’AEC. La législation ne prévoit aucune prise en charge rétroactive. 

mailto:helpline.at.lo@ad.etat.lu

